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La commune offre 21 marcs d’argenterie qu’elle
a remis à la messagerie le 12 de ce mois.

Les femmes ont elles-mêmes brisé les voiles
du fanatisme.

Mention honorable, insertion au « Bulletin » (1).

Suit le document des Archives nationales (2).

Au citoyen Reverchon, en son domicile, rue Gre¬
nier-Saint-Lazare, Paris.

« Le vieux curé de Meyssac, département de
la Corrèze, ci-devant militaire, a renoncé aux
cérémonies do Rome qui lui donnaient du pain,
il compte sur la générosité de la nation, mais
quoique sans ressources il n’en a pas moins cédé
au cri de la raison. Et la commune offre 21 marcs

d’argenterie; cet argent a été remis à la messa¬
gerie le 12 du courant, les femmes ont elles
mêmes brisé les voiles du fanatisme. Borie
demande à la Convention l’insertion au Bul¬
letin. »

A la Convention nationale.

« Meyssac, département de la Corrèze, 12 fri¬
maire, 2e année républicaine.

« Citoyens représentants,

« Ce que dix-huit siècles d’erreurs avaient
eu peine à former a été détruit en un instant;
les Montagnards de Meyssac, département de
la Corrèze, aidés de leurs compagnes ont, dans
un moment, renversé l’antique édifice de la su¬
perstition. Les saints et leurs reliques ont dis¬
paru, et vingt et un marcs d’argenterie partent
aujourd’hui pour l’autel de la patrie.

« Vive la République !

« J. P. Chasseing, maire. »

Les administrateurs du département de police
de la commune de Paris font passer l’état des dé¬
tenus dans les différentes maisons d’arrêt, de jus¬
tice et de détention.

Le nombre total s’élevait, le 20 de ce mois,
à 4,295.

Insertion au « Bulletin » (3).

Suit la lettre des administrateurs du département
de police (4).

« Commune de Paris, le 21 frimaire, l’an II
de la République, une et indivisible.

« Président,

« Les administrateurs du département de
police te font passer le total des détenus dans les
maisons de justice, d’arrêt et de détention du

fl) Procès-verbaux de la Convention, t. 27, p. 131.
(2) Archives nationales, carton C 284, dossier 814.
(3) Procès-verbaux de la Convention, t. 27, p. 131.
(4) Archives nationales, carton C 284, dossier 824,

département de Paris, à l’époque du 20 dudit.
Parmi les individus qui y sont renfermés,
il y en a qui sont prévenus de fabrication ou dis¬
tribution de faux assignats, assassinats, contre
révolution, délits de police municipale, correc¬
tionnelle, militaire; d’autres sont détenus pour
délits légers; d’autres enfin sont arrêtés comme
suspects.

« Conciergerie .................... 537
« Grande Force ................... 616

« Petite Force .................... 273

« Sainte-Pélagie ................... 214
« Madelonnettes ................... 272

« Abbaye.. ....................... 133
« Bicêtre .......................... 730

« A la Salpétrière ................. 367
« Chambres d’arrêt, à la mairie ..... 100
« Luxembourg .................... 377
« Maison de suspicion, rue de la

Bourbe ........ . .................... 245

« Les Capucins, faubourg Saint-An¬
toine ............................... »

« Réfectoire de l’Abbaye. . . ........ 107
« Les Anglaises, rue Saint-Victor... 110
« Les Anglaises, rue de Louroine .... 57
« Les Carmes, rue de Vaugirard ..... »

« Les Anglaises, faubourg Saint-An¬
toine. ...................... . ....... 21

« Écossais, rue des Fossés -Saint -Vic¬
tor ................................ 81

« Saint-Lazare, faubourg Saint-La¬
zare ............................... »

« Maison Escourbiac, rue Saint-An¬
toine .................. ..... ..... ... 18

« Belhomme, rue Charonne, n° 70. . . 37

« Total général ......... .. 4,295

« Certifié conforme aux feuilles journalières
à nous remises par les concierges des maisons
de justice et d’arrêt du département de Paris.

« Heussé; Cordas; N. Froidure. Dangé. »

La Société populaire de Carcassonne fait hom¬
mage à la Convention d’un exemplaire d’un pro¬
jet d’instruction, dans lequel elle s’est attachée
à faire connaître la force des principes, les avan¬
tages de la révolution et la sagesse des mesures
adoptées par les représentants du peuple.

Mention honorable, insertion au « Bulletin » (1)

Suit le document (2).

Projet d’instruction publique, présenté à la
Société populaire de Carcassonne par les ci¬
toyens Dupré père, et Ferrier, membres de
la Société .

Citoyens,

Par votre délibération du 12 brumaire, de
l’an II de la République française, une at indi¬
visible, vous avez arrêté d’envoyer dans chaque

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 27 p. 131.
(2) Archives nationales , carton C 286, dossier 840.
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